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---------- 
ARTICLE ADDITIONNEL 

 
 

AVANT L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant : 
 

Après l’article L. 121-7 du code de l’éducation, est inséré un article L. 121-11 ainsi 
rédigé : 

« Art. L. 121-11. – L’orientation ne doit pas intervenir avant la fin du collège. » 
 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

L’orientation doit être un droit accordé à chaque jeune. Elle ne doit être une orientation 
prématurée au cours de la scolarité obligatoire et doit se construire de façon positive. Tous les 
jeunes doivent pouvoir s'insérer dans le monde du travail et dans la société moderne, de s'adapter au 
progrès scientifique et technique.  
 

 

 

 

 

 

 


